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Le PETR du Pays des Nestes

⟶ Agir pour renforcer l’attractivité du
territoire et sa résilience économique

www.paysdesnestes.fr
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Les inondations récentes du territoire

2022 2024

Arreau - 7 septembre 20245/32



2014 - 2015

2012 - 2013

2017

2019

2024
2026

La compétence GEMAPI
Pont de Saint Laurent

en 2013
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La vulnérabilité du territoire 

Crue de référence en 1937 à Arreau
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Répartition du budget prévisionnel 
du PAPI Neste 2 (sur 5 ans)

Axe 5 Axe 7

Axe 0 Axe 6

Axe 1

Axe 3 Axe 2

Le PAPI = Programme d’Actions de
Prévention des Inondations

1 212 000 €

623 800 €

199 000 €216 000 €

2 592 200 €

830 000 €

1 430 000 €
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Tous les propriétaires de biens situés dans une zone inondable

Axe 5 > La réduction de la vulnérabilité

Objectif

Comment ? 

Pour qui ?
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pour les établissements
publics

Mairies
Ecoles
Gendarmeries
Hôpitaux
Salles communales
Déchetteries

Les taux d’aides pour les travaux*

80% 50% 40%
pour les biens à usage
d’habitation ou à usage
mixte. 
La contribution ne peut
toutefois pas dépasser
36 000 € par bien ni être
supérieure à 50 % de la
valeur vénale du bien.

Maisons individuelles
Logements collectifs

pour les biens utilisés
dans le cadre d’activités
professionnelles
employant moins de 20
salariés dans la limite de
10 % de la valeur vénale
de chaque bien.

Entreprises
Commerces
Campings
Bâtis agricoles

*pour les mesures inscrites dans l’arrêté du 23 septembre 2021



Une démarche basée sur le volontariat des
propriétaires

www.observatoire-neste.fr 
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Les étapes clés de la démarche
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1.Présentation d’ARTELIA et de SGEA

Equipe-projet à disposition
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Etude globale des cours d’eau du Pays des Nestes, 2014
PAPI Neste 1, 2017

Réalisation des diagnostics de vulnérabilité dans le cadre du PAPI Neste 2

1.Présentation d’ARTELIA et de SGEA

ARTELIA et SGEA

15/32



Cote de référence = hauteur d’eau maximale estimée au droit du bâtiment

2.Définition de la cote de référence

Définition

Objectif 

vulnérable

non
vulnérable
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Aléa fort (H > 1 m) 

2.Définition de la cote de référence

L’aléa inondation

Aléa moyen (0.5 m < H < 1 m) 

Aléa faible (H < 0.5 m) 

Commune de Lortet



Le détail des étapes de la démarche
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Formulaire en ligne Formulaire papier

www.observatoire-neste.frwww.observatoire-neste.fr

Prise de rendez-vous par téléphone directement  par ARTELIA dans un délai
de 1 mois maximum19/32



1h - 1h30
1h30 - 2 heures

2h à + de 4h selon la surface

a. Préparation de la visite
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b. Définition d’un scénario d’inondation
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c. Identification des vulnérabilités
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> On parle de mesures structurelles

d. Vulnérabilités spécifiques selon la typologie de l’enjeu

> On parle de mesures organisationnelles
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e. Proposition de mesures adaptées et personnalisées

Mettre en place des
batardeaux

Protéger les aérations /
ouvertures basses

Supprimer une ouverture basse

Se protéger d’une inondation par le
réseau d’eaux usées (clapet anti-retour)

Eviter l’inondation
par les réseaux secs

~1000 - 2200 € ~ 400 €

~1000 €
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e. Proposition de mesures adaptées et personnalisées

Réhausser les biens et
équipements sensibles

Créer un espace refuge (essentiel pour
assurer votre sécurité, selon le niveau

d’inondation estimé)

~1000 - 1500 €

~2000 € / m2
~2000 €
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e. Proposition de mesures adaptées et personnalisées

Utiliser des matériaux peu sensibles à l’eau
Carrelage au sol
Double vitrage et PVC
Cloison en bêton cellulaire
Isolant hydrophobe

~100 € / m2 ~100 € / m2~1200 € / porte ~90 € / m226/32



f. Hiérarchisation des mesures et tableau financier
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Type de bâtiment
FPRNM

(Fonds Barnier)
Région 
Occitanie

Logement individuel 
et collectif

80 % 
(dans la limite des 50 % de la valeur

vénale du bien, sans dépasser 36000
euros d'aide) 

X

Entreprises de moins de 
20 salariés

40 % 
(dans la limite des 10 % de la valeur

vénale du bien)

20% (taux
maximum d'aide

publique est fixé à
80%) pour des

travaux portés par
un maître

d'ouvrage public
Etablissements publics

50 % pour les communes avec PPRN
approuvé

40 % pour les communes avec PPRN
prescrit

Rappel des taux de subventions allouées lors des travaux 
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Rédaction et diffusion des rapports

Les délais de restitution des rapports seront de 15 jours

Exemple
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ENTREPRISES
Batardeaux Porte

étanche
Plaque étanche Ballon

obturateurMonobloc Gonflable Autobloquant Empilable Ventilation Vide sanitaire

ISOFLOTS (11)

HYDROPROTECT France (34)

COLLAD'EAU (30)

SEDIPEC (92) FLOWSTOP

TIB - PARÉAU (28)

ESTHI (69)

FEUGIER ENVIRONNEMENT (01)

2 L'EAU PROTECTION (29)

FLOODFRAME (31) BARRIERE ANTI INONDATION GONFLABLE

FLOW STOP (82)

AquaLOCK (ALL)

PBS Pontac Bâti Services (64 / 65)

VMM (65) BATARDEAU.
SHOP

* Liste non exhaustive d'entreprises spécialisées dans la fourniture de dispositifs de protection contre les inondations

Liste des entreprises spécialisées en protection contre les 
inondations

30/32



1.Réaliser son/ses devis pour la mise en place des mesures préconisées

2.Constituer et soumettre votre dossier de demande de subvention

3.Réaliser vos travaux dès réception du courrier d’arrêté de subvention

4.Demander le paiement de la subvention

Une avance de 30% pourra être versée au moment de la signature des devis
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